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INTRODUCTION AUX ARCHIVES MM 
 

 

’est en 1994 que j’ai commencé à collecter des données de naissance, pour la plupart 

certifiées auprès de l’état civil. Depuis maintenant plus de vingt ans, selon mes 

disponibilités, j’ai eu l’occasion d’en rassembler par centaines. 

À l’époque, la plupart d’entre elles était publiée dans le trimestriel Infosophia, édité par Jany 

Bessière pour le compte de la Fédération Astrologique Belge (FAB), puis dans le supplément 

Datasophia. Telle La Belle au bois dormant, la FAB entra en sommeil, tandis que mes 

archives ont augmenté au fil du temps. En font notamment partie de nombreux athlètes ayant 

gagné au moins une médaille olympique, ce qui m’a incité à publier un volume reprenant tous 

les médaillés olympiques (épreuves individuelles) répertoriés jusqu’en 2014 (voir : 

http://www.thebookedition.com/medailles-olympiques-1896-2014-michael-mandl-p-

112996.html). D’autres données les complèteront, au gré du temps et de mes recherches… 

 

Pour simplifier la lecture, toutes les données sont présentées suivant le même schéma : 

 
NOM Prénom(s) Sexe 

Date Heure  Lieu de naissance (coordonnées), Code pays.  Source. Informateur. 

 

Les personnes sont répertoriées selon le nom couramment utilisé. S’il diffère du celui sur le 

registre de l’état civil, le nom officiel figure entre parenthèses : c’est notamment le cas pour 

les pseudonymes, mais aussi pour les femmes connues sous leur nom d’épouse. Pour les 

prénoms, le surnom est retranscrit entre guillemets et les éventuels autres prénoms enregistrés 

sont en caractère italique. 

La date est toujours indiquée en jour/mois/année. L’heure, sur l’arc de 24 heures. Le lieu est 

référencé avec les coordonnées géographiques et le code du pays. 

La source indique d’où provient le renseignement : 

 

AA : État civil. 

AB : Autobiographie, biographie. 

PR : Presse et autres médias. 

RP : Renseignement personnel. 

DD : Source non validée 

 

L’informateur est la personne ayant publié en premier le renseignement complet recherché. 

Dans cette collection, et sauf erreur (il est parfois difficile de déterminer la préséance en la 

matière), il y en a trois : Jany Bessière (JB), dont j’ai hérité des archives, incluant des données 

récoltées par Georges Antarès (GA), et moi-même (MM). 

D’autres chercheurs proposent leurs données en ligne et je vous invite à visiter leurs sites, qui 

vous permettront de faire des recherches sérieuses, basées sur des données fiables : 

 

Didier GESLAIN : http://www.didiergeslain.fr/ 

Janine TISSOT : http://www.janinetissot.com/ 

Autrement, à ma connaissance, le seul site fournissant des données sérieusement documentées 

est celui crée par Lois RODDEN et actuellement géré par Alois TREINDL : 

http://www.astro.com/astro-databank/Main_Page 

 

Nombre de répertoires sur le net sont soit le fait de copistes qui n’ont jamais récolté une seule 

donnée de naissance, et alors mieux vaut se référer à l’original, soit le fait de fantaisistes, qui 

ne publient la plupart du temps ni sources ni informateurs. Dans les deux cas, mieux vaut ne 

pas y perdre son temps si l’on veut faire des recherches sérieuses. 

C 
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Les données de naissance, classées par ordre alphabétique, sont répertoriées en différents 

groupes (non exhaustifs) : 

 
 Accidents (AC) 

 Arts & Médias (AM) 

 Architecture 

 Bande dessinée 

 Cinéma & Théâtre 

 Danse 

 Humour 

 Littérature 

 Musique 

 Peinture 

 Radio & Presse 

 Sculpture 

 Télévision 

 Centenaires (CN) 

 Criminalité (CR) 

 Crimes divers – Auteurs 

 Crimes divers – Victimes 

 Crimes familiaux – Auteurs 

 Crimes passionnels – Auteurs 

 Crimes politiques – Auteurs 

 Crimes politiques – Victimes 

 Crimes sexuels – Auteurs 

 Crimes sexuels – Victimes 

 Erreurs judic. ou admin. 

 Forces de l’ordre 

 Juges et avocats 

 Non élucidés 

 Pédophiles 

 Serial killers 

 Terroristes 

 Viol – Auteurs 

 Viol – Victimes 

 Entreprise & Finance (EF) 

 Gotha & Monarchies (GM) 

 Guerre (GR) 

 Divers 

 Justes parmi les nations 

 Militaires 

 Résistants 

 Inventeurs (IN) 

 Politique (PO) 

 Religion (RE) 

 Catholicisme  Sectes 

 Restauration (RS) 

 Sciences (SC) 

 Divers 

 Médecine 

 Physique 

 Psychiatrie 

 Sport (SP) 

 Athlétisme 

 Automobilisme 

 Aviron  

 Basket-ball 

 Biathlon 

 Boxe 

 Canoë – Kayak 

 Combiné nordique 

 Croquet 

 Cyclisme 

 Équitation 

 Escalade 

 Escrime 

 Football 

 Gymnastique artistique 

 Haltérophilie 

 Judo 

 Lutte 

 Motocyclisme 

 Natation 

 Patinage artistique 

 Pentathlon moderne 

 Rugby 

 Ski acrobatique 

 Ski alpin 

 Snowboard 

 Taekwondo 

 Tennis 

 Tennis de table 

 Tir 

 Tir à l’arc 

 Voile 

 Water-polo 

 Suicide (SU) 
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Outre que de nombreuses autres catégories pourraient être ajoutées, plusieurs personnes 

devraient figurer dans différents registres : ainsi, pour ne prendre qu’un exemple, certains 

suicides sont répertoriés dans d’autres catégories, qui paraissaient plus pertinentes. Cela 

mériterait évidemment de faire l’objet de classements spécifiques. 

 

Les renseignements biographiques ne sont pas exhaustifs : dans la plupart des cas, ils datent 

de l’époque où ils furent récoltés, sans les mises à jour nécessaires, faites au cas par cas et pas 

de façon systématique. Ainsi, à l’époque, et pour ne prendre qu’un seul exemple, Charles 

Michel, actuel Premier ministre belge, n’était qu’une étoile montante de son parti : le 

concernant, les informations ont été mises à jour, mais ce n’est pas le cas pour de nombreuses 

autres personnes… 

Toute personne citée répertoriée par ailleurs est signalée par un astérisque (*). 

Lorsqu’elles sont connues, les dates de mariage(s) et de décès sont indiquées. 

 

Qu’il s’agisse du classement de chaque personne dans les différentes catégories pertinentes ou 

de la mise à jour des informations biographiques, deux travaux qui exigeraient beaucoup de 

temps, il m’a semblé que la priorité allait à la publication des données elles-mêmes, dont la 

recherche et le classement occupent suffisamment de temps… Les données de naissance ont 

donc fait l’objet d’un soin particulier en termes de retranscription, mais nul n’est à l’abri 

d’une erreur, qui sera corrigée le cas échéant. C’est la raison pour laquelle il est bon que 

plusieurs vérifications soient faites, qui méritent parfois rectification. Les cas de Justine Hénin 

et d’Amélie Nothomb sont en ce sens deux exemples parmi d’autres : s’agissant de Justine 

Hénin, l’état civil m’avait envoyé une retranscription de l’heure de naissance erronée et ce 

n’est que suite à une vérification ultérieure que l’heure officielle a pu être obtenue ; quant à 

Amélie Nothomb, l’intéressée s’est toujours attribuée une date de naissance et même une 

heure (communiquée par elle-même à une consœur) à Kobé, au Japon, donc invérifiable… En 

réalité, grâce à une controverse apparue sur le net, j’ai pu obtenir les vraies données de 

naissance de Fabienne « Amélie » Nothomb. 

 

Trois documents permettent de s’y retrouver : 

 « Index » reprend tous les noms répertoriés, toutes catégories confondues, par ordre 

alphabétique, avec la référence du groupe où ils se trouvent : si vous savez qui 

chercher, c’est là que vous saurez s’il fait partie de mes archives. 

 « Abréviations » répertorie tous les décalages horaires, la plupart des sigles utilisés et 

les codes des pays. 

 « Inédits » recense les données qui, à la date indiquée, n’ont pas encore fait l’objet 

d’une publication. 

 

 

Dans tous travaux, publications et autres recherches, il est important d’indiquer les sources et 

les informateurs : c’est une garantie de fiabilité (qui n’exclut bien entendu pas une éventuelle 

rectification, en particulier s’agissant des heures de naissance arrondies) et c’est aussi une 

façon de créditer le travail accompli par d’autres au profit de tous. 
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